{égues, tendant a atiribution d’un contin-
' de croix dans UOrdre national de la °

bunaux de commerce. (N° 741, année 1922.)

(Nommée le 22 décembre 1922.)
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	ission chargée de l'examen de la proposition de loi de M. Etienne CLEMENTEL et plusieurs de ses collègues, tendant à l'attribution d'un contingent de croix dans l'Ordre national de la Légion d'honneur pour les membres des tribunaux de commerce : procès-verbaux. 


